
Avec le 
soutien de : et l'appui de :

Alerte, consignes et mesures de prévention



Le mot du maire

Quels risques sur ma commune ?

Qui fait quoi en cas d’urgence ?

Vigilance et alerte

Constituer un kit d’urgence

Le risque crue et inondation

Les risques météorologiques

Le risque sismique

Le risque feu de forêt

Introduction

Les risques naturels

P.03

P.04

P.06

P.08

P.09

P.10

P.14

P.16

P.18

P.20

S
O

M
M

A
IR

E

2

Le risque mouvement de terrainP.20

P.22 Les moyens d’indemnisation en cas 
de catastrophe naturelle

L’indemnisation



LE MOT 
DU MAIRE
Le Maire a pour obligaƟon de 
sensibiliser les habitants de sa 
commune sur les risques majeurs 
(arƟcle 125-2 du code de 
l’environnement).

Les citoyens ont un droit à 
l’informaƟon sur les risques majeurs 
qu’ils encourent et sur les mesures 
de sauvegarde pour s’en protéger. 
Ce droit s’applique aux risques 
technologiques et aux risques 
naturels prévisibles.

Pour Estensan, ces risques majeurs 
ont été idenƟfiés et cartographiés. Il 
nous apparƟent de tout meƩre en 
œuvre pour réduire leurs 
conséquences, pour les prévenir et 
préparer la populaƟon à ceƩe 
éventualité. 

Aussi, c’est dans un souci 
d’informaƟon et de prévenƟon, et 
conformément à la réglementaƟon, 
que nous avons élaboré ce présent 
Document d’InformaƟon Communal 
sur les Risques Majeurs (DICRIM). Ce 
document recense les risques 
majeurs encourus par notre 
commune tout en informant sur les 
mesures de prévenƟon, de 
protecƟon et d’alerte.

Le Maire d’Estensan,
Louis RICARD
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S’informer pour anticiper

Les risques relaƟfs aux phénomènes météorologiques (épisode 
pluvio-orageux, tempête, inondaƟon, avalanche, etc.) sont prévus 
à l’avance ou esƟmés par Météo France. En tout temps et pour 
tout événement climaƟque, il est fortement recommandé de 
consulter régulièrement les vigilances émises sur :

www.vigilance.meteofrance.fr

@VigiMeteoFrance

Donner l’alerte

Recevoir une alerte :

les canaux d’alerte de ma commune

En cas d’accident ou d’événement grave impliquant la mise en danger des personnes, 
alertez les secours :
Les pompiers : composez le 18 ou le 112 (numéro d’appel d’urgence européen)

Le SAMU : composez le 15

Le porte à porte
Soyez aƩenƟf, la 

mairie pourra 
vous alerter de 
vive voix en cas 
d’événement.

Appels 
téléphoniques

Gardez votre tél. 
portable à 
proximité.

DisposiƟf
FR-ALERT
Nouveau 

système d’alerte 
de la populaƟon 

par SMS.
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Préparer un sac qui conƟent ces 
éléments, c’est s’assurer de ne 
manquer de rien en cas de sinistre 
ou d’évacuaƟon de votre domicile. 
Pensez-y !



Un cours d’eau 
est en crue 
lorsque son 

débit 
augmente

sensiblement.

L’inondaƟon se 
réfère au 

débordement 
des eaux hors 

du lit 
ordinaire.

À Estensan, les inondaƟons sont 
provoquées par le débordement du 
ruisseau de la Mousquère et de ses 
affluents (Berdest, Matet, la Coume). 
La crue de ces cours d’eau peut être 
soudaine lors d’un orage. En raison 
des fortes pentes, nos ruisseaux ont la 
capacité de transporter des matériaux 
solides (sable, blocs rocheux, troncs 
d’arbres), ce qui aggrave 
généralement les conséquences des 
crues.

Notre village est bâƟ à l’écart du 
ruisseau de la Mousquère et de ses 
débordements. Les crues torrenƟelles 
affectent principalement le secteur de 
Bourisp, en aval. La parƟe du ruisseau 
qui traverse Estensan consƟtue son 
chenal d’écoulement, ce qui n’est pas 
sans conséquence car c’est sur ce 
tronçon que l’érosion est la plus forte 
(terres emportées, berges affouillées). 
eeeeeee

De plus, la circulaƟon sur les routes 
départementales peut être altérée en 
cas de crue des principaux ruisseaux 
de la commune.

Pour réduire le risque d’inondaƟon, il 
est primordial d’entretenir les berges 
de nos cours d’eau afin d’éviter que 
des embâcles (bouchons) ne se 
forment pendant les crues et 
n’aggravent leurs conséquences. 

Le ruisseau de la Mousquère vu du pont 
menant au bourg d’Estensan. 

(photo : C-PRIM)
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LES MESURES ENGAGÉES 
PAR LA COMMUNE...

...EN PRÉVENTION

Notre commune fait parƟe du Pôle 
d’Équilibre Territorial et Rural du Pays 
des Nestes, établissement public 
chargé de la compétence GEMAPI. 
CeƩe dernière œuvre en parƟe pour 
la prévenƟon des inondaƟons car elle 
engage des acƟons d’entreƟen des 
cours d’eau pour limiter tout 
obstacle au libre écoulement des 
eaux et elle prévoit la créaƟon et la 
gesƟon d’ouvrages de protecƟon 
contre les inondaƟons à l’échelle du 
bassin versant de la Neste.

...EN CAS D’URGENCE

Le Plan Communal de Sauvegarde 
(PCS) peut être acƟvé par le maire 
pour répondre à une situaƟon 
inquiétante ou une situaƟon 
d’urgence. Le plan permet 
notamment d’alerter et d’informer 
la populaƟon, d’assurer un suivi 
météorologique et d’engager 
l’évacuaƟon et la fermeture des 
zones exposées aux inondaƟons.

CE QUE VOUS POUVEZ
FAIRE...

...CHEZ VOUS

Des mesures individuelles peuvent 
être prises si votre logement est 
exposé aux inondaƟons :

InstallaƟon de clapets anƟ-retour pour 
empêcher l’inondaƟon d'entrer par les 

égouts

InstallaƟon temporaire de batardeaux pour 
empêcher les eaux de pénétrer
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Mise hors d’eau du réseau et du tableau 
électriques, des appareils de chauffage, des 

centrales de climaƟsaƟon...

Pour savoir si votre habitaƟon est 
située en zone inondable, rapprochez 
vous de la mairie de votre commune 
et demandez à consulter le Plan de 
PrévenƟon des Risques (PPR).

Conjugué à la fonte des neiges 
abondantes de l’hiver 2012-2013, un 
épisode pluvio-orageux a provoqué 
ee

LA CRUE DE JUIN 2013

une crue importante dans le bassin 
de la Neste. Celle-ci avait 
directement impacté les villages 
riverains, des campings, des 
loƟssements et de nombreux terrains 
agricoles. Elle avait entraîné des 
dégâts qui ont été chiffrés par le 
département à hauteur de 8 millions 
d’euros (sur les biens non 
assurables).

Le pont de Saint-Laurent-de-Neste détruit 



14

Au  même Ɵtre que toutes les 
communes en France, notre 
commune peut être sujeƩe aux vents 
violents, aux orages et aux tempêtes. 
Même au coeur des Pyrénées, les 
dépressions qui viennent de 
l’AtlanƟque peuvent avoir des 
conséquences proporƟonnelles à leur 
intensité.  

Après le passage d’un phénomène 
tempétueux, sont généralement 
observés des désordres importants 
sur les réseaux (rouƟer, électrique, de 
télécommunicaƟon, d’eau), des 
dommages aux toitures et aux 
véhicules, des inondaƟons et 
mouvements de terrain et d’autres 
conséquences plus diverses.

Les campings sont des enjeux 
parƟculièrement vulnérables face aux 
aléas météorologiques et les 
bâƟments en dur consƟtueront 
naturellement nos meilleurs abris. 

Les phénomènes météorologiques 
intenses sont généralement prévus 
entre 48 et 24h à l’avance par  Météo 
France. AnƟciper leur passage nous 
permet de meƩre à l’abri les biens et 
de faire des réserves en eau.  Il 
conviendra d’éviter tout déplacement 
pendant l’intempérie.

Les tempêtes 
atlanƟques 

apportent des 
précipitaƟons 
intenses et des 
vents violents.

Les vigilances 
émises par 

Météo France 
consƟtuent notre 
meilleur moyen 

d’anƟciper 
l’urgence.

Une bétaillère rouge sur le toit d’une 
grange à Aspin-Aure après les 

intempéries de décembre 2019 
(photo : mairie Aspin-Aure)
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QUE DOIS-JE FAIRE ?

LORSQUE LE DÉPARTEMENT EST 

EN VIGILANCE ORANGE EN VIGILANCE ROUGE

Limitez vos déplacements

Annulez vos acƟvités extérieures

Rangez et fixez les objets 
suscepƟbles de s’envoler 
ou d’être endommagés
Prévoyez une réserve d’eau potable

Restez chez vous

N’intervenez en aucun cas sur 
les toitures et ne touchez pas les 
câbles électriques tombés au sol

Restez à l’écoute des staƟons de 
radio locales

Limitez vos déplacements

Annulez vos acƟvités extérieures

Ne vous engagez en aucun cas, à 
pied ou en voiture, sur une voie 
immergée. Seuls 30 cm d’eau 
suffisent pour emporter un véhicule.

Restez chez vous

Si vous habitez en zone inon-
dable, surveillez la montée des 
eaux et meƩez vos biens à l’abri

Évacuez si les autorités ou les 
secours vous le demandent

Limitez vos déplacements

Évitez l’uƟlisaƟon du téléphone et 
des appareils électroniques 
Abritez-vous dans un bâƟment

Restez chez vous

Soyez aƩenƟf aux départs de 
feu et aux crues torrenƟelles
Éteignez vos appareils electro.

Renseignez-vous sur les condiƟons de 
circulaƟon et adaptez vos équipements

Dégagez la neige devant votre domicile 
et le long de votre voie d’accès

Limitez vos déplacements

Facilitez le passage des engins 
de dégagement des routes

Vérifiez le bon foncƟonnement de 
votre système de chauffage 
Aérez régulièrement votre logement

Restez en contact avec les 
personnes fragiles de votre 
entourage 

En journée, fermez volets et fenêtres.
La nuit, aérez votre logement

Buvez beaucoup d’eau et mangez 
normalement

Évitez de sorƟr entre 11h et 21h

Restez en contact avec les 
personnes fragiles de votre 
entourage 

Si nécessaire, rendez-vous dans 
un endroit frais ou climaƟsé
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Les Pyrénées bougent tous les jours ! 
Situés au contact des plaques 
européenne et ibérique, notre chaîne 
de montagne et son piémont sont 
soumis à de nombreux séismes. Un 
séisme résulte d’une rupture brutale 
le long d’une faille, provoquant des 
ondes sismiques. On enregistre près 
d’un millier de séismes par an sur 
l’ensemble du massif pyrénéen. La 
plupart d’entre eux sont trop faibles 
pour qu’on puisse les ressenƟr mais 
les plus forts ont eu et pourront avoir 
des effets à grande échelle. 
Rappelons-nous le séisme d’AreƩe 
qui avait fait une vicƟme et dévasté le 
village en 1967. La vallée d’Ossau fut 
impactée par le séisme de février 
1980. Plus récemment, la Bigorre a 
tremblé en 2006 et des dégâts 
matériels avaient été recensés en 
vallée des Gaves.

Aujourd’hui, les meilleurs moyens de
limiter les conséquences d’un séisme

fort sont la construcƟon parasismique 
(qui empêche les bâƟments de 
s’effondrer) et les bons réflexes à avoir 
pendant et après les premières 
secousses.

Notre commune est située en zone de 
sismicité « moyenne » (4 sur une échelle 
de 5) impliquant un niveau d’exposiƟon 
aux séismes forts.

La magnitude 
d’un séisme se 

réfère à 
l’énergie libérée 
sous terre par le 

séisme.

L’intensité d’un 
séisme s’évalue 
selon ses effets 
observés à la 

surface.

Le clocher de l’église d’AreƩe (64)
après le séisme de 1967  (archives de la 

Mairie d’AreƩe)
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CONSTRUCTIONS  ET 
RENFORCEMENTS PARASISMIQUES

Gardons à l’esprit que les vicƟmes déplorées après un séisme sont 
dues à la chute d'objets ou, plus rarement, à l’effondrement des 
construcƟons. Ne pouvant ni limiter la puissance des secousses 
sismiques, ni prédire le moment de leur survenue, 
notre acƟon sur le bâƟ demeure le meilleur 
moyen pour nous prémunir contre les séismes. 
Depuis près d’un demi-siècle, les construcƟons 
dans les Pyrénées sont normées par une 
réglementaƟon stricte (depuis 2011 par les normes 
européennes Eurocode 8) qui prône une concepƟon et 
un dimensionnement des ouvrages adaptés à la 
sismicité des territoires.

QUE DOIS-JE FAIRE ?

MAINTENANT

Fixez les appareils et les meubles lourds pour empêcher leur chute

ReƟrez les objets qui sont en hauteur

PENDANT
LA PREMIÈRE SECOUSSE

SI VOUS ÊTES À L’INTÉRIEUR : placez-vous près d’un mur porteur ou sous  
   une table solide et éloignez-vous des fenêtres                            

SI VOUS ÊTES À L’EXTÉRIEUR : éloignez-vous des bâƟments, des arbres, des 
   poteaux et de tout ce qui peut chuter 

APRÈS

LA PREMIÈRE SECOUSSE

MÉFIEZ-VOUS DES RÉPLIQUES, il peut y avoir d’autres secousses : évacuez le 
   bâƟment dans lequel vous vous trouvez et rendez-vous dans un espace ouvert, 
   à l’écart des édifices

Ne prenez pas l’ascenseur 

Évitez d’emprunter les ponts

Ne téléphonez pas sauf en cas d’urgence pour éviter de saturer les lignes

Apportez votre aide aux personnes âgées et handicapées proches sans vous 
meƩre en danger
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On parle de feu de forêt lorsqu’un 
incendie a détruit des arbres, arbustes 
ou broussailles sur une surface 
minimale d’un hectare. Les départs de 
feu peuvent être d’origine naturelle 
(foudre) mais sont plus souvent 
causés par l’acƟon humaine : les 
écobuages mal contrôlés, l’affluence 
tourisƟque et l’imprudence des 
personnes ou la malveillance des 
pyromanes. La propagaƟon et 
l’importance d’un incendie dépend 
significaƟvement du vent, de la 
sécheresse et du type de végétaƟon.

Les services d’incendie et de secours 
s’engagent dans la surveillance des 
massifs foresƟers lorsque le risque est 
fort et, bien sûr, dans la protecƟon 
des enjeux et des personnes quand un 
feu est déclaré. Le maire agit aussi 
pour protéger la populaƟon de sa 
commune en engageant des mesures 
d’évacuaƟon si la situaƟon l’exige.

Notre commune est en grande parƟe 
occupée par des terrains agricoles. Le 
risque d’incendie y est modéré au 
regard de la faible densité des espaces 
boisés. Cependant, le risque n’est pas 
nul dans la mesure où la végétaƟon 
arbusƟve et herbacée consƟtuent aussi 
un biais de propagaƟon non-
négligeable.
eeeeee

Les trois 
facteurs qui 

condiƟonnent 
les feux de 

forêt.

Les feux 
concernent tant 
les forêts que les 

landes et les 
pelouses.

Feu de végétaƟon en 2019 suite à la perte 
de contrôle d’un brûlage dirigé (photo : 

mairie de Jézeau)
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Défense de la forêt 
contre les incendies

Obligation légale de
débroussaillement

En France, la poliƟque de prévenƟon 
des incendies prône l’aménagement, 
l’équipement et l’entreƟen des espaces 
foresƟers. Il est ainsi courant 
d’observer dans nos forêts des pistes 
dédiées à l’accès des véhicules de luƩe 
et des points d’eau stratégiques. La 
surveillance esƟvale, le 
débroussaillement ou encore la 
fermeture des forêts sont des mesures 
qui composent la DFCI.

Le débrouissaillement permet de 
diminuer le volume de végétaƟon 
combusƟble dans les forêts, les landes 
et les plantaƟons. Il permet aussi de 
créer une disconƟnuité entre les zones 
habitées et les espaces boisés. Ainsi, si 
votre propriété est située à moins de 
200 m d’un espace boisé alors vous 
devez débroussailler la végétaƟon dans 
les 50 m autour de votre habitaƟon et 
10 m pour votre voie d’accès.

QUE DOIS-JE FAIRE ?

POUR LIMITER

LE RISQUE

N’allumez ni feu, ni barbecue aux abords des forêts. Ne jetez jamais vos mégots

Reportez vos travaux hors des périodes de sécheresse

Ne stockez pas vos combusƟbles (bois, fuel, butane) contre votre habitaƟon

Procédez au débroussaillement de la végétaƟon dans les 50 m autour de chez vous

Si vous praƟquez l'écobuage, veillez à respecter les procédures de déclaraƟon en 
prévenant les propriétaires riverains, les mairies concernées et le SDIS (pompiers).
Retrouvez toutes les mesures prévenƟves dans l'arrêté préfectoral relaƟf à 
l'incinéraƟon des végétaux du 18 août 2021 sur www.hautes-pyrenees.gouv.fr

LORSQU’UN
FEU EST DÉCLARÉ

Si vous êtes témoin d’un départ de feu, prévenez le 18 en précisant sa localisaƟon

SI VOUS ÊTES À L’EXTÉRIEUR : éloignez-vous du feu dos au vent

SI VOUS ÊTES À L’INTÉRIEUR : évacuez sur ordre des autorités ou des secours. S’il 
est trop tard pour évacuer, ouvrez votre portail pour faciliter l’accès des 
secours puis confinez-vous dans votre habitaƟon
Fermez vos volets, portes et fenêtres et bouchez les entrées d’air avec des chiffons 
mouillés

Fermez les bouteilles de gaz
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L’importance de 
la pente du 

terrain favorise le 
développement 

des glissements. 

Sensibles aux 
effets de l’eau, 

les mouvements 
de terrain sont 
plus fréquents 
lors des fortes 

pluies ou lorsque 
la neige fond.

Un mouvement de terrain est un 
déplacement plus ou moins brutal du 
sol ou du sous-sol. On disƟngue les 
mouvements lents (glissements de 
terrain) des mouvements rapides 
(chutes de blocs, éboulements, 
coulées de boue, etc.).

Plusieurs facteurs naturels ou 
anthropiques peuvent être à l’origine 
de ces mouvements : période de gel-
dégel, secousse sismique, sécheresse, 
déboisement... mais le premier 
déclencheur des mouvements de 
terrain est l’eau qui provient des 
précipitaƟons intenses ou de la fonte 
des neiges. 

Notre commune peut être confrontée 
à des glissements de terrain ou des 
chutes de pierres ou de blocs sur les 
ee

pentes les plus abruptes, notamment 
lors d’intempéries. La D25 qui mène à 
Camparan et les pistes du secteur de 
Berdest sont les premiers enjeux 
concernés par ces phénomènes. 

Les glissements de talus peuvent parfois 
obstruer certaines routes (photo non-

représentaƟve du territoire)
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RETRAIT-GONFLEMENT  
des ARGILES
Un phénomène parƟculier concerne les sols 
argileux qui, selon leur teneur en eau, se 
gonflent en période humide et se tassent en 
période sèche. Ces variaƟons de terrain sont 
lentes et ont une faible amplitude mais 
suffisent à engendrer des conséquences 
importantes sur certains bâƟments. Pour en savoir plus, rendez-vous sur 

www.georisque.gouv.fr

QUE DOIS-JE 
FAIRE ?

Fuyez perpendiculairement au mouvement et non pas dans le sens de la pente

D’UN GLISSEMENT OU D’UN AFFAISSEMENT

VOUS ÊTES TÉMOIN

Gagnez le point en hauteur le plus proche, vous y serez plus en sécurité que sur 
les parƟes basses

Informez les autorités dans tous les cas et les secours si vous pensez que des 
personnes ou des habitaƟons sont impliquées par l’événement

EN MONTAGNE : PENDANT
UN GLISSEMENT, UN ÉBOULEMENT OU UNE COULÉE

Évaluez les dégâts et idenƟfiez les dangers potenƟels

N’entrez jamais dans un bâƟment endommagé et n’empruntez pas les routes 
fragilisées

Apportez votre aide aux personnes sinistrées sans vous meƩre en danger

Empêchez l’accès au public car des dangers peuvent subsister

N’hésitez pas à consulter la base de données du Bureau des Recherches 
Géologiques et Minières (BRGM) sur : infoterre.brgm.fr

POUR EN 
SAVOIR PLUS
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Le disposiƟf d’indemnisaƟon des vicƟmes de catastrophes naturelles a été mis en place par la loi 
n°82-600 du 13 juillet 1982 modifiée, puis intégré dans le code des assurances, en ses arƟcles 
L.125-1 et suivants. Ce disposiƟf couvre uniquement les dommages matériels directement 
causés sur des biens assurés. 

À noter : 
     - si les biens ont été construits malgré l’interdicƟon faite par un plan de prévenƟon des 
risques naturels (PPRn), l’assureur n’a pas l’obligaƟon de couvrir les dommages dus à une 
catastrophe naturelle  
     - si les travaux de prévenƟon exigés par un PPRn n’ont pas été réalisés dans les cinq ans 
après la mise en place de ce plan, l’assureur n’a pas l’obligaƟon de prendre en charge les 
dégâts occasionnés.

1. Avoir souscrit à une assurance 

Il faut avoir souscrit une assurance de 
dommages aux biens (mulƟrisques 
habitaƟon, mulƟrisques automobile, local 
professionnel…). La garanƟe catastrophes 
naturelles fait systémaƟquement parƟe de 
ces contrats, sauf pour les bateaux. Les biens 
couverts uniquement par un contrat 
d’assurance responsabilité civile, eux, ne 
bénéficient pas de ceƩe garanƟe 

Comment se faire indemniser en cas de 
catastrophe naturelle ? 

Deux conditions sont à remplir :

2. La reconnaissance de l’état de 
catastrophe naturelle par arrêté 

interministériel
La catastrophe naturelle doit avoir été 
reconnue comme telle par un arrêté 
interministériel publié au Journal officiel de la 
République française (JO), qui précise les 
zones touchées, les périodes auxquelles les 
faits se sont produits et la nature des 
dommages causés par l’événement. 
Il revient au maire de procéder à 
ceƩe demande de reconnaissance de l’état de 
catastrophe naturelle pour la commune dans 
un délai maximal de 24 mois après la survenue 
du phénomène.

Une fois l’arrêté interministériel publié au JO, l'assuré a dix jours pour déclarer son sinistre 
auprès de sa compagnie d’assurance. 
L’assureur a trois mois pour indemniser les sinistrés à parƟr de ceƩe publicaƟon. 



23

Pour aller plus loin...
Demande de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle pour le maire (2 moyens) : 
     - Formulaire CERFA n°13669*01
     - iCatNat : hƩps://www.icatnat.interieur.gouv.fr/mairie/accueil/

InformaƟon sur les moyens et procédures d’indemnisaƟon 
hƩps://www.georisques.gouv.fr/minformer-sur-la-prevenƟon-des-risques/la-garanƟe-cat-nat 

Les étapes de la procédure d’indemnisation

Une franchise* règlementée
Lors de la mise en jeu de la garanƟe catastrophe naturelle, une franchise s'applique. 
CeƩe franchise légale est modulée selon la nature des biens endommagés. 

Pour les biens personnels, les franchises sont les suivantes  :
     - 380 € pour les habitaƟons ou tout autre bien à usage non professionnel
     - 1 520 € si le dommage provient d'un mouvement de terrain dû à un retrait-
gonflement des argiles 

*Franchise : Somme qui reste à la charge de l'assuré à la suite d'un sinistre et qui ne sera donc pas 
remboursée par l'assureur




